
Votre clause bénéficiaire

– La représentation ne se présume pas 
en droit des assurances. Cette précision
dans la clause bénéficiaire permet 
aux enfants du bénéficiaire décédé 
ou renonçant d’obtenir la quote-part 
des prestations décès qui aurait dû lui
revenir. À défaut, cette quote-part sera
répartie entre les autres bénéficiaires
désignés. 

– La représentation ne joue qu’en ligne
directe descendante (enfants, petits-
enfants…) et dans l’ordre des collatéraux
privilégiés (neveux, nièces, petits-neveux,
petites-nièces…).

La représentation peut jouer en cas 
de décès ou de renonciation du bénéficiaire
désigné.

Ont cette qualité
tous les enfants
vivants ou conçus 
au jour du décès de
l’assuré qu’ils soient
légitimes, naturels,
adoptifs, adultérins
à condition que 
leur lien de filiation
soit juridiquement
établi.

Le souscripteur 
qui ne souhaite pas
une répartition
égalitaire peut
retenir une
répartition par
pourcentage.

– Il s’agit de toutes les personnes appelées 
à hériter, les héritiers selon la dévolution
successorale légale et les légataires 
(ceux désignés par testament).

– Ils reçoivent les prestations décès 
en proportion de leur part dans 
la succession du souscripteur / assuré. 

– Il est à conseiller de toujours terminer la
rédaction de la clause par « à défaut mes
héritiers ». Ainsi, en cas de prédécès ou
de renonciation de tous les bénéficiaires
désignés précédemment, les prestations
décès peuvent être attribuées aux
héritiers sans réintégrer la succession 
du souscripteur / assuré.

– Désigne la personne qui a cette qualité au jour du décès 
de l’assuré. En cas de remariage, le nouvel époux aura
automatiquement la qualité de bénéficiaire. Il est recommandé
de ne pas désigner le conjoint par ses nom et prénom. 
Par ailleurs, il est conseillé d’ajouter la mention « non séparé
judiciairement » car, dans l’hypothèse où le couple engagerait
une procédure de divorce et que le juge prononcerait 
la séparation de corps, le conjoint ne sera plus bénéficiaire. 

– Cette désignation ne vise pas le partenaire de Pacs qui doit être
désigné par « mon partenaire lié par un Pacs » et ne vise pas
non plus le concubin qui doit faire l’objet d’une désignation
nominative qu’il faudra modifier ultérieurement, en l’absence
d’acceptation du bénéficiaire, si le concubinage prend fin. 

Point d’attention relatif à la désignation du conjoint :
il convient d’éviter les désignations mixtes comprenant 
la qualité de conjoint et ses nom et prénom qui peuvent être
susceptibles de poser des problèmes d’interprétation au cas 
où les époux auraient divorcé au moment du dénouement 
du contrat. Il faut préférer une désignation par la seule qualité
(« mon conjoint, non séparé de corps »), auquel cas, 
le bénéficiaire sera le conjoint à la date de dénouement 
du contrat.

La désignation
nominative

La désignation
du bénéficiaire 
par sa qualité

Mes enfants nés ou à naitre,
vivants ou représentés en cas 
de décès ou de renonciation

Mes enfants 
nés ou à naitre Mon conjoint À défaut Par parts

égales
Mes héritiers

– =

Pour chaque
bénéficiaire :
nom, prénom,
date et lieu 
de naissance 

et adresse. Pour
une association
ou fondation

reconnue d’utilité
publique, préciser

son nom
complet, l’adresse

de son siège
social ainsi que
son numéro de
RNA (répertoire

national 
des associations).

Désigner 
un ou plusieurs
bénéficiaires par 
sa (leur) qualité.
Par exemple :

« mon conjoint »,
« mon partenaire
lié par un Pacs »…
Cette personne,
ayant cette qualité

au moment 
du décès 

de l’assuré, aura
vocation à recevoir
les prestations

décès.

Désigne les enfants ou, en cas 
de décès ou de renonciation, 
leurs représentants selon 

le droit successoral.

Tous les enfants
vivants ou conçus
au jour du décès 

de l’assuré. 

Désigne la personne, non séparé de corps, qui a
cette qualité au jour du décès 

de l’assuré. 

Cette formulation
permet de désigner
des bénéficiaires
subséquents 

et d’éviter l’absence
de bénéficiaire 

au décès 
de l’assuré, 

qui entraînerait 
la réintégration 
des prestations

dans la succession
de l’assuré. 

Le montant 
des prestations

décès sera partagé
avec la même

répartition entre
les bénéficiaires 
de même rang. 

Il s’agit de toutes 
les personnes appelées à hériter,

les héritiers légaux et les
légataires (ceux désignés 

par testament).

La clause bénéficiaire est destinée à désigner de manière claire et précise les personnes physiques ou morales 
qui ont vocation à recevoir les prestations décès dues au titre d’un contrat d’assurance vie. Afin de prévenir l’apparition 
des situations de déshérence, la rédaction de la clause bénéficiaire doit faire l’objet du plus grand soin, et doit être révisée 

en cas d’évolution de la situation familiale ou patrimoniale, afin de vérifier qu’elle est toujours adaptée. 

#YourLife
#ComprendrePourDécider
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